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à assurer la sécurité des personnes ou à donner ou empêcher 
l’accès à la piscine. 
 
Piscine : Bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, 
destiné à la baignade, dont la profondeur d’eau est de 
60 centimètres ou plus et qui n’est pas visé par le Règlement sur la 
sécurité dans les bains publics (c. S-3, r. 3), à l’exclusion d’un bain à 
remous ou d’une cuve thermale lorsque leur capacité n’excède pas 
2 000 litres. 
 
Piscine hors terre : Piscine à paroi rigide installée de façon 
permanente à la surface du sol. 
 
Piscine creusée ou semi-creusée : Piscine enfouie, en tout ou en 
partie, sous la surface du sol. 
 
Piscine démontable : Piscine à paroi souple, gonflable ou non, 
prévue pour être installée de façon temporaire. 
 
7.2.8.4 Normes de localisation 

 
Toute piscine doit être installée dans la cour arrière ou 

latérale, à une distance minimale de 1,5 mètre d’un bâtiment et des 
lignes de propriété. 

 
Aucune piscine ne doit être située sous une ligne ou un fil 

électrique. De plus, une piscine hors terre ne doit pas être située au-
dessus des canalisations souterraines ou des installations 
septiques. 
 
7.2.8.5 Obligation d’être entourée d’une enceinte 

 
Toute piscine doit être entourée d’une enceinte de manière à 

en protéger l’accès, donc être fermée sur tous les côtés. L’enceinte 
doit avoir les caractéristiques suivantes : 

 
1o Elle doit être d’une hauteur d’au moins 1,2 mètre; 
 
2o Elle doit empêcher le passage d’un objet sphérique de 

10 centimètres de diamètre; 
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3o Elle doit être dépourvue de tout élément de fixation, 
saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter l’escalade. 

 
Un mur formant une partie de l’enceinte ne doit être pourvu 

d’aucune ouverture permettant de pénétrer dans l’enceinte. Une 
haie, une rangée d’arbres ou des arbustes ne peuvent constituer 
une enceinte au sens du présent règlement. 

 
7.2.8.6 Porte de l’enceinte 

 
Toute porte aménagée dans une enceinte ou formant une 

enceinte doit avoir les caractéristiques prévues à l’article 7.2.8.5 et 
être munie d’un dispositif de sécurité passif installé du côté intérieur 
de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte et permettant à 
cette dernière de se refermer et de se verrouiller automatiquement. 
 
7.2.8.7 Exception à l’obligation d’entourer une piscine d’une 

enceinte 
 

La paroi rigide d’une piscine hors terre qui atteint 1,2 mètre 
de hauteur en tout point par rapport au sol ou la paroi souple d’une 
piscine démontable qui atteint 1,4 mètre de hauteur peut tenir lieu 
d’enceinte si l’accès à la piscine s’effectue par l’un des moyens 
suivants : 

 
1o Une échelle munie d’une portière de sécurité qui se 

referme et se verrouille automatiquement; 
 

2o Une échelle ou plateforme dont l’accès est protégé par 
une enceinte telle que définie ci-dessus; 

 
3o Une terrasse rattachée à la résidence aménagée de 

telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine est 
protégée par une enceinte telle que définie ci-dessus. 

 
7.2.8.8 Norme particulière applicable à une piscine creusée ou 

semi-creusée 
 

Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue 
d’une échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en 
sortir. 


